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Au dernier trimestre 2001, on
compte en Loir-et-Cher

1 080 postes ouverts dans le cadre
du dispositif " nouveaux services -
emplois jeunes ", dont 41 relèvent du
Ministère de l'Intérieur (police), et
238 du Ministère de l'Education
Nationale. Les autres (Ministères du
Travail et de l'Agriculture) sont gérés
par le CNASEA. Certains postes ne
sont pas pourvus (départs non rem-
placés, procédure de recrutement en
cours ou non aboutie…) et
896 jeunes sont en emploi actuelle-
ment, soit un taux de vacance de
17 %.

Pour fixer un ordre de grandeur de
l'impact de ces postes au sein de l'é-
conomie départementale, ils repré-
sentent 8,9 postes pour 1 000 emplois
et 34,3 postes pour 10 000 habitants.
Ces résultats sont très légèrement
inférieurs à ceux de la France entière

o ù l ' o n c o m p t e a u j o u r d ' h u i
9,4 postes pour 1 000 emplois et
35,6 postes pour 10 000 habitants
(214 220 emplois).

LL''aannaallyyssee qquuii ssuuiitt nnee ppoorrttee qquuee ssuurr lleess
ccoonnvveennttiioonnss ffiigguurraanntt ddaannss llaa bbaassee ddee
ddoonnnnééeess dduu CCNNAASSEEAA11eenn sseepptteemmbbrree 22000011..

Sur les 801 postes prévus, 631 sont
pourvus à la fin du mois de septembre,
soit 79 %. Le nombre de jeunes qui sont
passés dans le dispositif est cepen-
dant sensiblement plus élevé ; en
effet, si l'on tient compte des rempla-
cements définitifs (rupture de contrat)
ou temporaires, ainsi que des trans-
ferts de postes d'un organisme vers
un autre, ce sont 1 018 embauches
qui ont été effectuées.

INTRODUCTION

1 Tous les tableaux, cartes ou graphiques figurant dans ce document sont issus de cette unique source, qui ne sera donc pas mentionnée pour 
chacune des illustrations.



Le
s 

em
pl

oi
s 

je
un

es
 e

n 
Lo

ir-
et

-C
he

r 
- 

Ju
in

 2
00

2

Observatoire de l’Economie et des Territoires de Loir-et-Cher

5

E n juin 1999, les collectivités territo-
riales et les associations envisa-

geaient de créer un nombre de postes
presque équivalent. En deux ans, l'écart
s'est sensiblement creusé. Aujourd'hui,
les aassociations rreprésentent 446 %% ddes
emplois ppourvus (32 % collectivités) et
48 % ddes ppostes pprévus (30 % collecti-
vités). Souvent confrontées à des pro-
blèmes de financement, elles ont trouvé
dans le dispositif un moyen pour concré-
tiser de nouveaux projets et répondre
ainsi à des besoins non satisfaits jusque
là.

I. LES PORTEURS DE PROJETS

II. LES PROJETS

1. Un dispositif de plus en plus porté par le monde associatif
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prévus juin 1999

47,6 45,6 39,7

37,5

21,2

1,6

31,6

20,1

2,7

30,1

2,5

19,9

Association Collectivité territoriale

Etablissement public Autres

2. Des emplois très majoritairement précaires

1. Une inégale répartition dans le temps

L a spécificité des nouveaux services,
ainsi que celle des structures por-

teuses de projets, influe nécessairement
sur les types de contrats proposés. Les
trois qquarts ssont àà ddurée ddéterminée eet
25 %% sseulement ddes CCDI, cette propor-
tion étant relativement inchangée depuis
l'origine. Les collectivités et leurs grou-

pements, tout comme les établissements
publics, sont tenus par le statut de la
fonction publique. Les CDI y sont en
quantité infinitésimale pour les pre-
mières et représentent moins de 8 %
dans les seconds. En revanche, les asso-
ciations proposent 44 % de leurs postes
en CDI.

Dès le dernier trimestre 1997, les pre-
mières conventions signées por-

taient sur un nombre important de
postes sous l'impulsion donnée par la
ville de Blois. Ensuite, il a fallu attendre
le second semestre 1998 pour une véri-
table montée en puissance du dispositif.
Hormis un pic au 3ème trimestre 1999,
les deux années suivantes ont été mar-
quées par des volumes plus modestes,
mais fin 2000 - début 2001, de nouveaux
projets bien étoffés ont vu le jour.
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Répartition ddes ppostes sselon lle sstatut dde ll’employeur

Evolution ttrimestrielle ddu nnombre dde ppostes pprévus
par lles cconventions
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2. Une place importante faite à la famille et à la solidarité

Sur les 801 postes prévus, plus ddu
quart ssont lliés aau ddomaine dde lla

famille, dde lla ssanté eet dde lla ssolidarité,
contre 118 %% sseulement een mmoyenne
nationale. De nombreux projets tour-
nent autour de l'accompagnement (per-
sonnes âgées ou handicapées, enfants,
personnes en difficulté). Le ssport aarrive
en ddeuxième pposition een LLoir-eet-CCher
(4ème en France). On constate un ffaible
nombre dde pprojets rrelatifs aau ttourisme,
eu égard au potentiel de notre départe-
ment, mais son poids est également
limité en moyenne nationale.
L'environnement nne ssemble ppas nnon
plus ffaire ppartie ddes pprincipales ppréoccu-
pations ddépartementales aalors qqu'il

arrive een 22ème pplace ddans ll'ensemble
du ppays aavec 113 %% ddes ppostes.
Rappelons par ailleurs que l'éducation
ne concerne pas ici les postes du
Ministère de l'Education Nationale (238)
et que la sécurité ne comprend pas les
effectifs des emplois-jeunes de la police
(41). La rubrique "autres" comprend les
projets n'entrant pas dans une catégorie
prédéfinie tels ceux liés au développe-
ment économique par exemple, ainsi
que tous ceux ayant plusieurs facettes
d'importance équivalente ; son poids
reste modéré comparé aux près de 16 %
(deux fois plus) observés au niveau
national.

Famille, Santé, Solidarité

Sport

Education

Logement, Vie de quartier

Culture

Environnement

Autres

Tourisme

Sécurité

Transport

Justice

0 5 10 15 20 25 30

Répartition ddes pprojets ppar cchamp dd’intervention

France

Loir-et-Cher

en %

Champ de projets Nombre de postes
Famille, Santé, Solidarité 217
Sport 128
Education 111
Logement, Vie de quartier 83
Culture 78
Environnement 69
Autres 57
Tourisme 26
Sécurité 17
Transport 12
Justice 3

Nombre dde ppostes een LLoir-eet-CCher
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Répartition ddes cchamps dde pprojets sselon
le sstatut dde ll’employeur
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3. Une prééminence des fonctions d’animation

Les nnouveaux sservices ddéveloppés
grâce aau ddispositif ttournent bbeau-

coup aautour dde ll'animation sous toutes
ses formes, plus de la moitié des postes
proposés y étant consacrés. Faire vivre
un quartier ou un centre bourg, recréer
ou développer le lien social, promouvoir

Type de poste Nombre %
Animateurs 337 42,1

dont autre animateur ou éducateur 125 15,6
animateur sportif 124 15,5
animateur socioculturel 88 11,0

Assistant personnes âgées (aides diverses) 56 7,0
Assistant aux autres catégories de personnes 55 6,9
Conseiller et animateur environnement 54 6,7
Assistant informatique et nouvelles technologies 36 4,5
Agent entretien et maintenance du patrimoine 29 3,6
Médiateur local ou familial 28 3,5
Assistant ou accompagnateur de personnes handicapées 27 3,4
Animateur du développement local 27 3,4
Aide éducateur scolaire 22 2,7
Agent valorisation et promotion du patrimoine 17 2,1
Agent de sécurité 15 1,9
Aide à la gestion associative 14 1,7
Aide à la gestion locative 14 1,7
Assistant bibliothécaire ou assistant documentaliste 14 1,7
Agent d'entretien des espaces naturels 8 1,0
Agent d'accompagnement ou de sécurité dans les transports 7 0,9
Agent de traitement des pollutions 4 0,5
Autres 37 4,6
Total 801 100,0

Principales ffonctions pproposées

et encadrer des activités pour les jeunes,
sont des préoccupations majeures pour
un grand nombre d'organismes et de
collectivités locales. L'assistance et l'ac-
compagnement tiennent également une
place non négligeable.

Association Collectivité
territoriale

Etablissement
public

Les associations ont plus spé-
cialement développé des
projets liés au sport ou à la
culture ; ceux relatifs à la
famille - santé - solidarité sont
davantage portés par les éta-
blissements publics et les col-
lectivités territoriales. Ces
dernières sont également les
plus impliquées dans les
aspects logement - vie de
quartier.
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4. Des emplois pour la plupart qualifiés

5. Des postes à plein temps

6. Rémunérations

Le contenu innovant des emplois, leur
technicité assez souvent pointue, cor-

respondent à un niveau de qualification
plutôt élevé en général. Ainsi, 44 %%
requièrent uun nniveau bbac, eet pplus dde
27 % uune fformation ssupérieure.
Proportionnellement, les emplois pro-

posés par les établissements publics
requièrent un niveau de formation plus
élevé (43 % à Bac + 2 ou plus). A l'op-
posé, 46 % de ceux des collectivités
locales sont situés aux niveaux V et VI.
Dans les associations, plus de la moitié
correspondent à un niveau Bac (IV).

RRééppaarrttiittiioonn ddeess ppoosstteess pprrooppoossééss
ppaarr nniivveeaauu ddee qquuaalliiffiiccaattiioonn

NNiivveeaauu ddee qquuaalliiffiiccaattiioonn ddeess ppoosstteess 
pprrooppoossééss sseelloonn llee ssttaattuutt ddee ll’’eemmppllooyyeeuurr

VI - Fin de scolarité obligatoire

I - Troisième cycle ou école d’ingénieur

II - Licence ou maîtrise

III - BTS, DUT, fin du premier cycle enseignement supérieur

IV - Niveau Bac ou brevet de technicien

V - Niveau CAP, BEP

Association Collectivité
territoriale

Etablissement
Public
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 %

I II III IV V VI

La qquasi-ttotalité ddes ppostes ooccupés een
septembre 22001 eest àà pplein ttemps,

dont les trois quarts à 39 heures. A cette
date, 13 % des emplois seulement sont à
35 h, l'ARTT ne devant entrer en vigueur
dans les collectivités et les petites struc-
tures qu'au premier janvier 2002. Les
postes à temps partiel ou à mi-temps
sont en nombre infinitésimal.

Horaires dde ttravail ddes ppostes ooccupés

Les ttrois qquarts eenviron ddes jjeunes
perçoivent uune rrémunération éégale

ou ttrès ppeu ssupérieure aau SSMIC. Un

nombre restreint gagne 9 000 F
(bruts en principe), soit 1 372 euros,
ou plus.

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Moins de 30 h 35 h 36 à 38 h 39 h

I 
1,5 %

II
3,9 % III

22,1 %

IV
43,9 %

V
22,5 %

VI
6,1 %
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7. Fin des premières conventions dans un an

1. Une moyenne d’âge supérieure à 25 ans

Les premières conventions emplois
jeunes datant de novembre 1997,

leur échéance est donc prévue pour
novembre 2002. Plus de 70 postes
seront concernés en ce dernier tri-
mestre 2002, portés pour la plupart

par les collectivités territoriales. Des
contingents importants seront ensuite
touchés aux troisième et quatrième tri-
mestres 2003, concernant plutôt les
associations et les établissements
publics. 

Répartition dde lla ffin ddes cconventions sselon lle ttrimestre dd’échéance
et lle ttype dde sstructure
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III. LES JEUNES EN EMPLOI

Sur lles 6631 jjeunes aayant uun pposte, oon
compte aautant dd'hommes qque dde

femmes. LL'âge mmoyen dde cceux aactuelle-
ment een eemploi eest dde 225,2 aans. Près de
la moitié ont en effet entre 24 et 26 ans
et ils sont plus nombreux à avoir plus de
26 ans que moins de 24 ans. C'est
logique compte tenu de l'antériorité du
dispositif, mais il convient d'ajouter qu'à
la date d'embauche, un tiers d'entre eux
avaient 24 ou 25 ans et 22,4 % seule-
ment moins de 22 ans.

Répartition ppar ââge ddes jjeunes een eemploi
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2. Un niveau élevé de formation, en particulier chez les femmes

3. Des types de tâche différents selon le sexe

Un ddécalage eexiste eentre lles ppostes
et lles jjeunes qqui lles ooccupent. CCes

derniers aapparaissent aassez llargement
surqualifiés. En effet, près de 43 %
d'entre eux ont une formation supé-

rieure, dont 19 % un niveau Bac + 3 ou
plus (c'est-à-dire de niveau I ou II), alors
que seulement 5 % des postes requiè-
rent cette formation. 

VI - Fin de scolarité obligatoire

V - Niveau CAP, BEP

IV - Niveau Bac ou brevet de technicien

III - BTS, DUT, fin du premier cycle 
enseignement supérieur

II - Licence ou maîtrise

I - Troisième cycle ou école d’ingénieur

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50

En %
Postes Jeunes en emploi

RRééppaarrttiittiioonn ddeess jjeeuunneess eenn eemmppllooii ppaarr nniivveeaauu ddee ffoorrmmaattiioonn

Les jjeunes ffemmes oont uun nniveau ssensi-
blement ssupérieur àà lleurs hhomologues
masculins :: 555 %% ssont àà BBac ++ 22 oou pplus,
contre 330 %% sseulement ppour lles
hommes.

Niveau dde fformation ppar ssexe ddes jjeunes een eemploi

Femmes

Hommes

0 50 100 150 200 250 300 350

I II III IV V VI

Les hhommes aapparaissent pplus sspécia-
lisés. Plus d'un quart d'entre eux sont

animateurs sportifs ; en cumul, les trois
postes les plus importants représentent
la moitié des emplois contre 42 % chez

les femmes. Celles-ci sont nettement
majoritaires dans les fonctions d'assis-
tance aux personnes en difficulté, d'ac-
compagnement et d'éducation.

10

16 64

31 56 18

4

114 87

93 98 40

Nombre
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Répartition ddes jjeunes een eemploi sselon lle ssexe eet lle ttype dde pposte

Hommes Femmes
Type de poste Nombre % nombre %
Animateurs 158 50,0 107 34,0
dont autre animateur ou éducateur 43 13,6 53 16,8

animateur sportif 84 26,6 16 5,1
animateur socioculturel 31 9,8 38 12,1

Assistant personnes âgées (aides diverses) 9 2,8 42 13,3
Assistant aux autres catégories de personnes 15 4,7 30 9,5
Conseiller et animateur environnement 26 8,2 12 3,8
Assistant informatique et nouvelles technologies 17 5,4 9 2,9
Agent entretien et maintenance du patrimoine 16 5,1 5 1,6
Médiateur local ou familial 13 4,1 10 3,2
Assistant ou accompagnateur de personnes handicapées 2 0,6 6 1,9
Animateur du développement local 5 1,6 14 4,4
Aide éducateur scolaire 6 1,9 17 5,4
Agent valorisation et promotion du patrimoine 2 0,6 11 3,5
Agent de sécurité 12 3,8 0 0,0
Aide à la gestion associative 5 1,6 6 1,9
Aide à la gestion locative 4 1,3 7 2,2
Assistant bibliothécaire ou assistant documentaliste 0 0,0 13 4,1
Agent d'entretien des espaces naturels 9 2,8 0 0,0
Agent d'accompagnement ou de sécurité dans les transports 2 0,6 4 1,3
Agent de traitement des pollutions 2 0,6 1 0,3
Autres 13 4,1 21 6,7
Total 316 100,0 315 100,0

4. Un tremplin important vers la vie active

5. Près de 4 jeunes sur 10 ont déjà quitté le dispositif

Deux ttiers ddes jjeunes éétaient een
recherche dd'emploi aavant lleur

entrée ddans ll'emploi qqu'ils ooccupent
aujourd'hui, moins d'un quart étaient
déjà salariés (parmi lesquels figurent
ceux dont le poste a été transféré d'un
organisme à l'autre ou qui ont changé de
poste au sein de la même structure) et
5 % seulement étudiants. Le dispositif

NSEJ a donc incontestablement favorisé
leur insertion dans le monde du travail,
ainsi qu'en témoigne le nombre assez
élevé des ruptures de contrat. 
Cette insertion est par ailleurs facilitée
par les formations prévues dans le cadre
des conventions au départ du contrat.
Elles concernent en moyenne 77 % des
jeunes.

On ccompte een sseptembre 3385 jeunes
dont lle ccontrat aa éété rrompu, ssoit

38 % du total. Plus de la moitié d'entre
eux sont partis pour un autre type d'em-
ploi, soit dans la structure d'origine (1/5),
soit à l'extérieur (4/5). Compte tenu de la
forte demande provenant du marché du
travail au cours des deux dernières
années, cette évasion n'est pas surpre-
nante. Les licenciements représentent
moins de 8 % des cas, tandis que les
départs volontaires pour insatisfaction
dans l'emploi représentent 6 %.

Répartition ddes jjeunes ssortis ddu ddispositif sselon lle
motif dde rrupture ddu ccontrat

embauche dans autre
entreprise

41,0 %

Départ vers études
ou formation

2,6 %

Départ sans
explication

9,9 %

Autre non précisé
21,8 %

Départ pour
insatisfaction

6,0 %
Licenciement

7,5 %
Autre type
d’emploi 

dans
l’entreprise

11,2 %
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1. Une forte concentration sur Blois

On peut remarquer que le turn-over est
beaucoup plus élevé dans certaines
catégories de projets telles que la sécu-
rité (53 %), la culture (43 %), famille-
santé-solidarité (42 %) et sport (40 %) ; à
l'opposé, il se révèle assez faible pour

les emplois liés au logement et à la vie
de quartier (24 %). Parmi les types d'or-
ganismes, il touche moins les collecti-
vités (33 %) que les associations ou les
établissements publics.

IV. LA RÉPARTITION DES EMPLOIS JEUNES
SUR LE TERRITOIRE DÉPARTEMENTAL

Les eemplois jjeunes aapparaissent ttrès
fortement cconcentrés ddans lles

centres uurbains, comme les autres
emplois. Ce phénomène est de surcroît
lié à leur nature même, dans la mesure
où il s'agit de nouveaux services et dans
la plupart des cas, en direction de la
population. La vville dde BBlois een hhéberge

à eelle sseule pplus dde 550 %%, ccontre sseule-
ment 110 %% àà VVendôme eet 88,6 %% àà
Romorantin-LLanthenay. Cette pondéra-
tion influe évidemment au niveau des
zones d'emplois : deux tiers des postes
dans celle de Blois, 16 % pour celle de
Vendôme et 18,4 % dans le bassin de
Romorantin.

RRééppaarrttiittiioonn ddeess ppoosstteess dd’’eemmppllooiiss jjeeuunneess ddaannss llee ddééppaarrtteemmeenntt
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Les ratios tels que ceux du nombre de
postes proposés pour 1 000 emplois ou
pour 10 000 habitants font ressortir
quelques éléments-clés : le bassin d'em-
ploi de Blois dispose ainsi d'un poids
encore plus élevé que celui, déjà impor-

tant, qu'il tient dans la répartition des
hommes et des activités au sein du
Loir-et-Cher2. L'écart avec les deux
autres bassins est particulièrement fla-
grant pour le ratio de population (près de
10 points de plus).

Arrondissement Nombre total Dont pourvus Part des Part des Nombre de Nombre de
de postes (sept 01) postes postes postes pour postes pour

pourvus vacants 1 000 emplois 10 000 habitants 
(%) (%) * *

Blois 526 398 75,7 24,3 7,54 29,68
Vendôme 128 105 82,0 18,0 5,30 18,82
Romorantin-Lanthenay 147 128 87,1 12,9 5,45 21,09
Loir-et-Cher 801 631 78,8 21,2 6,63 25,43

* emplois et habitants au recensement de 1999

2 Il convient de préciser que ces données territoriales sont liées à l'emplacement précis déclaré pour le poste. Néanmoins, un biais peut quelquefois
exister dans la mesure où plusieurs organismes basés à Blois rayonnent sur l'ensemble du département. Administrativement, les jeunes sont ratta-
chés au siège de la structure même si l'emploi les amène à se déplacer partout en Loir-et-Cher.

Le bbassin dde BBlois eest ccelui ooù lla ppropor-
tion dde ppostes vvacants eest éégalement lla
plus iimportante. Bénéficiant d'un marché
de l'emploi plus actif et plus vaste, les
jeunes ont en effet un taux de rotation

particulièrement élevé ; plus de 40 %
d'entre eux ont quitté le dispositif, alors
qu'ils ne sont que 30 % dans les deux
autres bassins du département.

2. Une certaine spécialisation des territoires

La comparaison en structure des
champs de projets fait apparaître des

intérêts différents selon les bassins d'em-
ploi. Le poids des postes destinés à l'é-
ducation est ainsi prépondérant dans les
projets vendômois, tandis que la zone de
Blois donne la priorité à ceux de l'en-
semble famille-santé-solidarité. La répar-

tition est plus équilibrée dans le bassin
de Romorantin où trois familles de pro-
jets ont un poids quasi-équivalent
(famille, logement et sport) ; c'est égale-
ment celui où la part de l'environnement
est la plus élevée. La culture tient une
bonne place en Vendômois.

RRééppaarrttiittiioonn ddeess cchhaammppss ddee pprroojjeettss sseelloonn llee bbaassssiinn dd’’eemmppllooii
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3. Des porteurs de projets différents

1. Bassin d’emploi de Blois

Les associations sont largement pré-
pondérantes parmi les porteurs de

projets sur le bassin d'emploi de Blois,
avec 55 % des postes prévus. En
revanche, dans les deux autres zones, ce
sont les collectivités territoriales qui
l'emportent (40 % des postes en
Vendômois, 45 % en Romorantinais). Le
poids des établissements publics (princi-
palement les hôpitaux) est presque
identique partout.

Répartition ddes ppostes sselon lle sstatut dde ll’employeur
par bbassin dd’emploi
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V. ANALYSE DÉTAILLÉE PAR BASSIN D’EMPLOI
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CChhiiffffrreess ccllééss :: 220011 ppoorrtteeuurrss ddee pprroojjeettss
552266 ppoosstteess pprréévvuuss 

339988 jjeeuunneess eenn ppoossttee eenn sseepptteemmbbrree

44 communes de l'arrondissement
sont concernées par des projets,
soit un peu moins d'une sur trois. 

Blois : 404 postes



!"
#"
$"
$

��������

��

�������

������� �������

�������

�������

������

��������	

�������� ���

�����
������!

"�#�����������$

Le
s 

em
pl

oi
s 

je
un

es
 e

n 
Lo

ir-
et

-C
he

r 
- 

Ju
in

 2
00

2

Observatoire de l’Economie et des Territoires de Loir-et-Cher

15

Répartition ddes ppostes pprévus ppar cchamp dde pprojets sselon lle ccanton

Famille
Santé

Solidarité
164 postes

Sport
81 postes

Education
64 postes

Logement
56 postes

Culture
55 postes

Autres
49 postes

Environnement
36 postes

Tourisme
11 postes

Sécurité
10 postes

Hormis SSaint-AAignan, lles ppostes ssont
concentrés ddans lla vvallée dde lla LLoire. LLe
poids ddes eemplois pproposés ppar ddes
structures bbasées ddans lla vville dde BBlois
est éécrasant ((77 %%). Collectivités, établis-
sements publics et associations y sont

largement représentés et souvent de
taille importante, comparativement au
reste du département. Pour une très
grande part, le devenir des emplois
jeunes à l'issue des conventions se joue
donc dans le chef-lieu du Loir-et-Cher.
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Répartition ddes ppostes pprévus ppar cchamp dde pprojets sselon lle ccanton

canton Famille, Sport Education Logement Culture Environnement Transport Tourisme Sécurité Justice Autres Total
Santé, Vie de 

Solidarité quartier

Blois 1* 7          1 2 1 1 12

Blois 2* 1          2 1 4

Blois 5* 2 2

Ville de Blois 140 45 53 52            44 21                     12 6 3           2         26     404

Bracieux 1 5 4 1 5 3 1       20

Contres 6 5 3 1 1 16

Herbault 3 1 4

Marchenoir 2 5 7

Mer 3 3 2 3 1 12

Montrichard 3 1 1 8 2 15

Ouzouer-le-Marché 1 1 1 3

Saint-Aignan 6 3 1 3 4 3       20

Vineuil 2 1 1 3 7

Total 164 81          64 56          55 36                     12 11 10 2 35      526

Dont pourvus 124 61          41 48          43 22 8 10 9 2 30      398

L'ensemble ffamille, ssanté, ssolidarité
représente pplus dde 330 %% ddes ppostes ppré-
vus, lle ssport 115 %% eet ll'éducation 112 %%.
Dans la perspective de pérennisation, il
est intéressant d'examiner en détail les six
champs de projets comptant le plus de
postes.
Les collectivités locales et surtout les éta-

blissements publics ont nettement
concentré leur effort sur le champ
" famille, santé, solidarité ". En revanche,
les associations présentent un large éven-
tail de centres d'intérêt ; même si le sport
apparaît comme un domaine privilégié, la
culture, l'éducation et la solidarité regrou-
pent un nombre important de postes.

Répartition ddes ppostes ppar sstucture ppour lles pprincipaux cchamps dde pprojets

Champ de projets Association Collectivité Etablissement Autres
territoriale public

Famille, Santé, Solidarité 45 71 46 2

Sport 72 9

Education 47 7 7 3

Logement, Vie de quartier 24 16 16

Culture 49 1 5

Environnement 19 1 5 11

Cette prépondérance des collectivités et
des établissements publics dans l'en-
semble famille, santé, solidarité a des
répercussions inévitables sur le type des
contrats, parmi lesquels les CDD sont
très majoritaires. Inversement, les CDI

ne prennent une place proportionnelle-
ment significative que dans la culture, le
sport et l'environnement, apanages des
associations ; ils représentent au total
28,3 % des contrats en cours actuelle-
ment.

* hors commune de Blois



Le
s 

em
pl

oi
s 

je
un

es
 e

n 
Lo

ir-
et

-C
he

r 
- 

Ju
in

 2
00

2

Observatoire de l’Economie et des Territoires de Loir-et-Cher

17

Nature ddes pprincipaux eemplois ooccupés

0 20 40 60 80 100 120 140 200 220 240 260 280 300160 180

Répartion ddes eemplois pprévus ppar ttype dde ccontrat ppour lles pprincipaux cchamps dde pprojets

Famille,
Santé,

Solidarité

Sport Education Logement,
Vie de
quartier

Culture Environnement
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Comme pour l'ensemble du départe-
ment (compte tenu du poids élevé de la
zone de Blois), les fonctions d'animation
sont prépondérantes, devant celles d'as-
sistance aux personnes âgées ou en dif-
ficulté.

65 57 4433 33 2277 26 2233 17

Répartition ddes ppostes pproposés ppar nniveau
de qqualification

VI - Fin de scolarité obligatoire

( ) : moyenne départementale

I - Troisième cycle ou école d’ingénieur

II - Licence ou maîtrise

III - BTS, DUT, fin du premier cycle enseignement supérieur
IV - Niveau Bac ou brevet de technicien

V - Niveau CAP, BEP

I
2,1 %
(1,5)

II
2,9 %
(3,9)

III
23,4 %
(22,1)

IV
44,5 %
(43,9)

V
20,2 %
(22,5)

VI
7 %
(6,1)

Globalement, lle nniveau dde qqualification
des ppostes pproposés eest ssensiblement
équivalent àà ccelui dde lla mmoyenne ddépar-
tementale. Quelques différences appa-
raissent cependant à la marge : plus de
niveaux I, III, IV et VI (en proportion),
moins pour les deux autres.

Autre animateur ou éducateur 

Animateur sportif

Conseiller et animateur environnement

Assistant personnes âgées (aides diverses)

Assistant aux autres catégories de personnes

Médiateur local ou familial

Animateur socio-culturel

Autres
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RRééppaarrttiittiioonn ddee llaa ffiinn ddeess ccoonnvveennttiioonnss sseelloonn llee ttrriimmeessttrree dd’’éécchhééaannccee eett llee ttyyppee ddee ssttrruuccttuurree
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Un fort contingent de postes verra la
convention NSEJ prendre fin dès le der-
nier trimestre 2002. Il émane de l'en-
semble famille, santé, solidarité (ville de

Blois). Un nouveau pic se dessine
ensuite aux troisième et quatrième tri-
mestres 2003, puis 3ème trimestre 2004
et enfin 1er trimestre 2006.

2. Bassin d’emploi de Vendôme

21 communes sont concernées par
des projets, soit moins de 20 %. De
surcroît, en dehors de Vendôme qui
représente 62 % des postes pro-
posés et, dans une moindre mesure,
de Mondoubleau, le nombre d'em-
plois est très modeste.

10
3
1

Nombre de postes

Vendôme : 79 postes

Association Collectivité territoriale Etablissement public Autres

CChhiiffffrreess ccllééss :: 6633 ppoorrtteeuurrss ddee pprroojjeettss
112288 ppoosstteess pprréévvuuss 

110055 jjeeuunneess eenn ppoossttee eenn sseepptteemmbbrree
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Répartition ddes ppostes pprévus ppar cchamp dde pprojets sselon lle ccanton
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Education
36 postes

Famille
Santé
Solidarité
24 postes

Sport
21 postes

Culture
17 postes

Environnement
13 postes

Autres
9 postes

Tourisme
8 postes

Répartition ddes ppostes pprévus ppar cchamp dde pprojets sselon lle ccanton

Education Famille, Sport Culture Environnement Tourisme Sécurité Autres Total
Santé, 

Solidarité

Droué 1 1 2 1 5
Mondoubleau 2 2 3 2 6 1 16
Montoire-sur-le-Loir 1 1 2 3 7
Morée 1 2 1 1 1 6
Saint-Amand-Longpré 1 1
Savigny-sur-Braye 3 1 1 5
Selommes 1 1 2
Vendôme 1* 4 1 1 6
Vendôme 2* 1 1
Ville de Vendôme 36 15 10 8 4 1 2 3 79
Total 36 24 21 17 13 8 2 7 128
Dont pourvus 33 19 16 14 9 6 2 6 105

* : hors commune de Vendôme



Le
s 

em
pl

oi
s 

je
un

es
 e

n 
Lo

ir-
et

-C
he

r 
- 

Ju
in

 2
00

2

Observatoire de l’Economie et des Territoires de Loir-et-Cher

20

Certains champs de projets sont absents
et en particulier celui de " Logement, vie
de quartier ". Comme cela a été précé-
demment souligné, c'est l'éducation qui
est prioritaire (28 % des emplois), grâce

uniquement à des programmes sur
Vendôme. La culture, la famille et l'envi-
ronnement sont les domaines présents
dans le plus grand nombre de cantons.

Répartition ddes ppostes ppar sstructure
selon lles pprincipaux cchamps dde pprojets

Champ de Association Collectivité Etablissement Autres
projets territoriale public

Education 24 1 11
Famille, Santé,
Solidarité 7 4 13

Sport 19 1 1

Culture 9 8

L'éducation est principalement portée
par les collectivités locales et le sport par
les associations ; ces deux structures se
partagent équitablement les postes
consacrés à la culture. L'ensemble
famille, santé, solidarité revient surtout
aux établissements publics et principale-
ment à l'hôpital de Vendôme.

Répartition ddes eemplois pprévus ppar ttype dde ccontrat ppour lles pprincipaux cchamps dde pprojets
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Le ppoids ppeu iimportant ddes aassociations
dans lles pprincipaux pprojets eest àà ll'origine
d'une rrépartition ddes ttypes dde ccontrats
peu ffavorable aaux CCDI, culture

exceptée. Globalement, ceux-ci ne
concernent que 13 % des emplois
occupés aujourd'hui.

Les trois principales fonctions sont les
mêmes que sur le bassin de Blois, dans
un ordre identique. En revanche, on voit
apparaître ici celle d'éducateur scolaire
en 4ème place et celle d'assistant infor-
matique et nouvelles technologies.

Nature ddes pprincipaux eemplois ooccupés

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90

1188 1188 1144 1100 88 77 77

Autre animateur ou éducateur 

Animateur sportif

Assistant Informatique et nouvelles technologies

Aide éducateur scolaire

Assistant personnes âgées (aides diverses)

Animateur socio-culturel

Conseiller et animateur environnement
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Répartition ddes ppostes pproposés
par nniveau dde qqualification

VI - Fin de scolarité obligatoire

II - Licence ou maîtrise

III - BTS, DUT, fin du premier cycle enseignement supérieur

IV - Niveau Bac ou brevet de technicien

V - Niveau CAP, BEP

II
7,8 %
(3,9)

III
26,6 %
(22,1)

IV
43,0 %
(43,9)

V
19,5 %
(22,5)

VI
3,1 %
(6,1) La répartition des emplois prévus selon

le niveau de qualification présente
quelques différences avec celle de la
zone de Blois et la moyenne départe-
mentale. Si le niveau I est absent, en
revanche les parts respectives de ceux
de niveau III et surtout niveau II sont sen-
siblement supérieures. A l'opposé, celle
des postes ne requérant aucune qualifi-
cation (VI) est moindre.

( ) : moyenne départementale

RRééppaarrttiittiioonn ddee llaa ffiinn ddeess ccoonnvveennttiioonnss sseelloonn llee ttrriimmeessttrree dd’’éécchhééaannccee 
eett llee ttyyppee ddee ssttrruuccttuurree
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La fin des premières conventions impli-
quant un nombre significatif d'emplois
interviendra plus tardivement que pour
le bassin de Blois, au 2ème trimestre

2003, puis à la fin de la même année. Le
rythme sera ensuite assez constant jus-
qu'à fin 2005 - début 2006.

Association Collectivité territoriale Etablissement public Autres
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3. Bassin d’emploi de Romorantin-Lanthenay

19 communes de l'arrondis-
sement sont concernées par
au moins un projet, soit 40 %,
taux le plus élevé des trois
bassins d'emploi.

Nombre de postes

Romorantin-Lanthenay : 69 postes

Les pprojets pparaissent dde ssurcroît mmieux
répartis ssur lle tterritoire ddu
Romorantinais. Bien évidemment, le
chef-lieu d'arrondissement comprend le

nombre de postes le plus élevé, mais les
contributions de Salbris, Lamotte-
Beuvron, Nouan-le-Fuzelier ou Selles-
sur-Cher ne sont pas négligeables.

canton Famille, Logement Sport Environnement Education Tourisme Culture Sécurité Justice Autres Total
Santé, Vie de 

Solidarité quartier

Lamotte-Beuvron 4 4 5 5 2 3 2 1 26

Mennetou-sur-Cher 2 2 2 3 1 10

Neung-sur-Beuvron  1 1 1 3

Romorantin Sud* 1 1 2 4

Ville de Romorantin   15 26 6 9 2 1 2 1 7 69

Salbris 6 10 4 1 3 2 26

Selles-sur-Cher 4 2 1 2 9

Total 29 27 26 20 11 7 6 5 1 15 147

Dont pourvus 24 27 21 19 10 6 4 5 0 12 128

* : Hors commune de Romorantin-Lanthenay

Répartition ddes ppostes pprévus ppar cchamp dde pprojets sselon lle ccanton
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RRééppaarrttiittiioonn ddeess ppoosstteess pprréévvuuss ppaarr cchhaammpp ddee pprroojjeettss sseelloonn llee ccaannttoonn
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Famille, Santé, Solidarité
29 postes

Logement
27 postes

Sport
26 postes

Environnement
20 postes

Autres
16 postes

Education
11 postes

Tourisme
7 postes

Culture
6 postes

Sécurité
5 postes

Le même équilibre prévaut dans la
répartition par champs de projets.
Contrairement aux deux autres bassins,
on ne trouve pas dde ddominante pparticu-
lière. Quatre axes sont cependant pri-

vilégiés : famille-santé-solidarité, loge-
ment-vie de quartier, sport (seul à être
présent dans chacun des cantons) et
environnement.

Répartition ddes ppostes ppar sstructure
selon lles pprincipaux cchamps dde pprojets

Champ de projets Association Collectivité Etablissement Autres
territoriale public

Famille, Santé, Solidarité 6 1 22

Logement, Vie de quartier 1 25 1 2

Sport 22 2

Environnement 4 16

L'ensemble famille, santé, solidarité est
principalement porté par les établisse-
ments publics, dont l'hôpital de
Romorantin-Lanthenay. Les collectivités
locales ont fait porter leur effort dans les

domaines du logement et de la vie de
quartier, ainsi que dans l'environnement.
Le sport est classiquement l'apanage
des associations.
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Répartition ddes eemplois pprévus ppar ttype dde ccontrat ppour lles pprincipaux cchamps dde pprojets

Famille,
Santé,

Solidarité

SportLogement, Vie
de quartier

Environnement Education
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Comme dans le bassin de Vendôme, les
contrats àà ddurée iindéterminée sont
rares, 13,6 % au total. Cette proportion

est légèrement supérieure dans l'éduca-
tion et le sport, où les associations tien-
nent un rôle plus important.

Nature ddes pprincipaux eemplois ooccupés

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

2255 1166 1133 1122 1100 99 88

Animateur sportif

Assistant aux autres catégories de personnes

Assistant Informatique et nouvelles technologies

Animateur socio-culturel

Assistant personnes âgées (aides diverses)

Autre animateur ou éducateur 

Conseiller et animateur environnement

Le RRomorantinais eest lle sseul bbassin dd'em-
ploi ooù lla ffonction dd'animateur ssportif
arrive een ppremière pposition. De même,
on retrouve ensuite celle d'assistant aux
autres catégories de personnes, placée
plus loin ailleurs. 

Répartition ddes ppostes pproposés
par nniveau dde qqualification

VI - Fin de scolarité obligatoire

II - Licence ou maîtrise

I - Troisième cycle ou école d’ingénéieur

III - BTS, DUT, fin du premier cycle enseignement supérieur

IV - Niveau Bac ou brevet de technicien

V - Niveau CAP, BEP

II
3,4 %
(3,9)

I
0,7%

III
13,6 %
(22,1)

IV
42,9 %
(43,9)

V
34 %
(22,5)

VI
5,4 %
(6,1)

( ) : moyenne départementale

La qualification des emplois proposés
dans ce bassin est sensiblement diffé-
rente de celle vue précédemment. Le
poids dde lla ccatégorie VV eest pparticulière-
ment éélevé, aalors qqu'à ll'inverse, ccelui dde
la ccatégorie IIII eest nnettement mmoindre. 
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RRééppaarrttiittiioonn ddee llaa ffiinn ddeess ccoonnvveennttiioonnss sseelloonn llee ttrriimmeessttrree dd’’éécchhééaannccee 
eett llee ttyyppee ddee ssttrruuccttuurree

Association Collectivité territoriale Etablissement public Autres
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1. Localisation des projets

VI. ELÉMENTS SUPPLÉMENTAIRES SUR UNE SELECTION DE CHAMPS DE PROJETS

Une attention particulière est portée aux
projets relevant des domaines suivants :

Environnement, Sanitaire et Social,
Jeunesse et Sport, Tourisme.

&"
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Environnement

Le profil d'échéance des conventions est
encore différent des précédents. Une
premiè re po in te in te r v iend ra au

deuxième semestre 2003, mais la plus
grande concentration ne se présentera
pas avant le 2ème trimestre 2005.
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Jeunesse eet SSport
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Tourisme

2. Répartition des postes par structure selon les champs de projets4

3. Nature des principaux emplois occupés

Champ de projets Association Collectivité Etablissement Autres Total
territoriale public

Sanitaire et Social 40 74 54 2 170

Jeunesse et Sport 188 188 10 2 388

Environnement 26 27 15 1 68

Tourisme 13 11 2   26

Sanitaire eet SSocial

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150

3366 3322 2266 2211 1133 1100

Assistant personnes âgées (aides diverses)

Assistant aux autres catégories de personnes

Agent entretien et maintenance du patrimoine

Autres

Autre animateur ou éducateur 

Animateur Socio-culturel

Jeunesse eet SSport

0 50 100 150 200 250 300 350 400

112288 6644 1155118822225511

1133 1122 1100

11552200

Animateur sportif
Autre animateur ou éducateur

Assistant aux autres catégories de personnes
Agent entretien et maintenance du patrimoine
Conseiller et animateur environnement
Assistant informatique et nouvelles technologies
Animateur du développement local
Assistant bibliothécaire ou assistant documentaliste
Aide à la gestion associative
Aide éducateur scolaire

Animateur Socio-culturel

4 Pour cette analyse, les conventions comportant des champs de projets multiples ont été prises en compte dans chacun des champs. De nombreux 
postes apparaissent donc plusieurs fois.
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4. Niveau de qualification des postes prévus

5. Nature du contrat des postes prévus

Environnement

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

3399 88 55 44 44

Conseiller et animateur environnement

Agent entretien et maintenance du patrimoine

Agent d’entretien des espaces naturels

Agent valorisation et promotion du patrimoine

Animateur du développement local

Tourisme

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

Agent valorisation et promotion du patrimoine

Animateur du développement local

Assistant informatique et nouvelles technologies

Animateur socio-culturel

Autre animateur ou éducateur

88 77 44

22 22

Niveau
Sanitaire et Social Jeunesse et Sport Environnement Tourisme
Nombre % Nombre % Nombre Nombre

I - Troisième cycle
ou école d'ingénieur

8

II - Licence ou maîtrise 2 1,2 4 1,0 4 2
III - BTS, DUT, fin du premier 

cycle enseignement supérieur
35 20,6 49 12,6 25 18

IV - Niveau Bac ou brevet
de technicien

62 36,5 201 51,8 9 4

V - Niveau CAP, BEP 43 25,3 106 27,3 18 1
VI - Fin de scolarité obligatoire 28 16,5 28 7,2 5 1
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Sanitaire et Social Jeunesse et Sport Environnement Tourisme

CDI

CDD

6. Répartition par sexe des jeunes en emploi

Sexe Sanitaire et Social Jeunesse et Sport Environnement Tourisme
Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Hommes 20 20,4 188 60,6 34 68,0 6 27,3
Femmes 78 79,6 122 39,4 16 32,0 16 72,7
Total 98 100,0 310 100,0 50 100,0 22 100,0


